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Rapport du Secretaire general 

1. A sa trente-troisieme session, l'Assemblee generale a adopte les resolutions 
33/31 A et B du 13 decembre 1978 relatives a la question du Sahara occidental. Les 
paragraphes 5 et 6 de la resolution 33/31 A se lisent comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

5. Prie le Secretaire general administratif de l'Organisation de l'unite 
africaine~tenir le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
informe des progres accomplis au sujet de l'application des decisions de 
l'Organisation d~ l'unite africaine relatives au Sahara occidental; 

6. Invite le Secretaire general a presenter a l'Assemblee, lors de sa 
trente-quatrieme session, un rapport sur la question du Sahara occidental." 

En outre, le paragraphe 5 de la resolution 33/31 B se lit comme suit : 

"L 'Assemblee generale, 

5. Prie le Secretaire general administratif de l'Organisation de l'unite 
africaine d'informer le Secretaire general de l'Organisation des Nations Qni~s 
des resultats auxquels parviendrait la Commission ad hoc /de <::L'::fs d' Etajj 
et invite le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies a faire 
rapport a ce sujet a l' Assemblee generale. '1 
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2. Le 8 aout 1979, le Secreta ire executif par interim de 1' Organisation de 1 1 unite 
africaine aupres o.e 1 1 Orc;anisation des Nations Unies a adresse la lettre ci-apres au 
Secretaire ~eneral : 

''Conformement aux paragraphes 5 des resolutions 33/31 f\_ et B de 1 I AssembH,;e 
~enerale des Nations Unies, adoptees lP 13 decembrP 1970, je suis charge par le 
Secretaire c/~neral dP l'Organisation de l'unite africainP de vous communiquer 
le texte intec;ral de la decision AHG/Dec .llh (XVI) sur la question du Sahara 
occidental, qui a ete adoptee par la Conference des chefs d'Etat et de gouver~ 
nement de 1 'Organisation de 1 1unite africaine 8. sa seizieE•P session ordinaire 
qui s'est tenue a Honrovia du 17 au 20 juillet 1979 (voir piece jointe). 

Je tiens a appeler votre ~l.tt·~ntion sur 1<= paragraphe 4 de la decision de 
la Conference d.Ps chefs d 1Etat et de e:ouvernement dans lequel 1 1 Organisation 
des Nations Unies est appelee a collaborer avP.c l'Orc;anisation de l 1 unite 
africaine a 1 1 organisation du referendum envisar;e au Sahara occidental. 

J' espere quP vous ferez fi(\urer dans votre pro chain rapport a 1' Assemblee 
generale le texte integral de la c1eci sian de la Conference des chefs d' Eta.t et 
de gouvernement de l 1 Organisation de l' unite africaine ainsi que le texte de ma 
lettre d'envoi." 

3. Apres reception de la lPttre ci-clessus. le Secretaire r;eneral a rec;u 8. ce sujet 
les communications ci-apres : 

a) Lettre datee du 16 aout 1979 eruanant du Charge d'affaires par interim de 
la '!ission permanente de 1' Algerie aupres de l 1 0reo;anisation des Nations Unies 
(A/34/L~20) ~ 

b) Lettre datee du l6 aoUt l979, emanant du represPntant permanent du Haroc 
aupres de l'Orr;anisation des Nations Unies (A/Jl.~/1+21): 

c) Lettre da.tee du 18 aout 1979, emanant du representant pc:rnanc:nt d:o la 
M~curi tani"' au:,rcs d"'- 1 1 Orr;anis 2tion d-=s l'Jations Uni""s (A/34/427). 

Ainsi qui il etait demande' le tPxte de ces communications a ete publie dans 
1es documents de 1'Assemblee generale portant 1Ps cotes susmentionnePs. 

4. Le Secretaire general demeure en contact etroit avec les parties interessees, 
auxquelleS il a donne l I aSSUrance qUI il eta.it tOUjOUYS pret a COOperer pleinernent B. 
la recherche d'une solution au probleme. 
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La Conference des chefs d'Etat et c:;_e r;ouvernernent de l'Ore;anisat;_on oe l'unite 
africaine reunie en sa seizierr;::o session ordina.ire e" Eonrovia (Liberia) du 
17 au 20 juillet 1979, 

Ayant entendu la presentation du rapport du Cm1i te ad hoc sc.rr la question du 
Sahara occidental par le President sortant et President du Comite ad hoc de chefs 
d'Etat sur le Sahara occidental, 

Ayant debattu de la question du Sahara occidental, 

Ayant examine en detail le rapport df> son Comite ad hoc contenu dans le 
doc~ent AHG/93 (XVI) et qui comprend le rapport du Sous-Comite du Comite ad hoc 
sur sa mission en AlgeriP, en l•1auritanif> et au M8roc et celui du SecretairP p;eneral 
de l'Organisation de 1 1unite africaine sur la mission qu'il a effectuee en Espa~ne 
en conpae:nie des ambassadeurs du Hali et du nigeria en Bsnagne, 

Con_siderant que toutes les parties concerw?es' a 1 1 eJ~ception du Iiaroc' sont 
d'avis que le peuple du Sahara. occidental n'a pas e::erce son clroit i;l_ 

l;autodetermination, 

Considerant e,c;aleJ:11Pnt que 1 1 accord tripartite entre 1 'Espae;ne, le Iiaroc et la 
l!Iauri tanie n' a porte que sur le transfert de 1 1 ac1·ninistration du terri to ire au 
!·1aroc et a la 1 . .1auri tanie et ne constitUP pas Un transfert r]p SOUVPrainetP 9 

Conscient que le I'laroc soutient que le droit a 1' autoCU~terrnination a ~te exerc2 
par le peuple sahraoui 8. travers 1 1 Assemblee appelee la Yerna' a~ 

Decide : 

1. La preparation d I une atmosphere propice a 1 I instauration et au I•laintien 
de la paix dans la region par 1 1 ObSPrVation cl 1un CeSSez-le-feU Q;eneral irnJTlediat; 

2. L'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit a. l'auto-
cJC.::tennination a travers un referendum general et libre qui lui permettra de choisir 
l'une des deux options suivantes 

a) l'indepPndance totale, 

b) le maintien du statu quo; 
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3. La reunion d.e toutes les parties concernees y compris les representants 
du Sahara occ:...dental pour solliciter leur cooperation a la mise en oeuvre de la 
presente decision: 

l.~. La n1ise sur pied d 1 un comi te special de six Etats membres de l 1 Organisation 
de l'unite africaine, compose de la Guinee, du Liberia, du Mali, du Nic;eria, de la 
Hepublique-Unie de Tanzanie et du Soudan, qui sera charge de definir les modalites 
et de superviser l'organisation du referendQm en collaboration avec l'Organisation 
des Nations Unies sur la base du principe : une personne une voix. Le Comite 
special sera preside par le Liberia 9 president en exercice de l' Ore';anisa.tion de 
l'unite africaine. 




